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Infos diverses dimanche 
11 avril 

VILLERS sous AILLY 

• 30 kilomètres au nord-ouest d’Amiens. 

• Rendez-vous à 08 heures 45 – place du village. 

14 KM  
avec  Gérard 

dimanche 
25 avril 

MERICOURT en VIMEU 

• 30 kilomètres au sud-ouest d’Amiens. 

• Rendez-vous à 08 heures 45 – prés de la mairie. 

BERNY sur NOYE 

• 20 kiulomètres au sud d’Amiens. 
• Rendez-vous à 14 heures 00 - parking près du plan d’eau. 

10 KM avec Georges le mercredi 
du TPA 

14 avril 

15 KM  
avec André 

dimanche 
09 mai 

CAIX 

• 30 kilomètres au sud–est  d’Amiens. 

• Rendez-vous à 08 heures 45 – place de la mairie. 

dimanche 
23 mai 

CREUSE 

• 12 kilomètres à l’ouest d’Amiens. 

• Rendez-vous à 08 heures 45 – prés de la Ferme d’Antan. 

13 KM  
avec Lionel 

13 KM  
avec J-Jacques 

• 28 kilomètres au sud –ouest d’Amiens. 
• Rendez-vous à 14 heures 00 - près de la mairie. 

CONTRE le mercredi 
du TPA 

12 mai 

11,5 KM avec Georges 

Dimanche 06 juin 2010 
 

GERBEROY 

 

 

 

 
 

Rendez-vous  

- 09 heures 00 - 

Parking à l’entrée du village  
en venant de  

Sortie de 13,5 km + 6,5 km 

Repas tiré du coffre ! 

 

 

Samedi 29 mai 2010 

 

Mini marathon  

de  

printemps 

 
voir document joint 
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2ème trimestre 2010 

Programme des sorties 

SAISON
 2010 

TOURING 

PEDESTRE 

AMIENOIS 

 
Touring Pédestre Amiénois 

03 22 90 82 99 

tpa-rando.com 

dimanche 06 juin 
 

GERBEROY 

 - voir dans INFOS DIVERSES - 
 

le mercredi 
du TPA 

16 juin • 17 kilomètres au sud d’Amiens. 
• Rendez-vous à 14 heures 00 - prés du château. 

GUYENCOURT dsur NOYE 10 KM avec Georges 

voir le document joint 
ou auprès de Lionel ou de Régis. 

samedi 
29 mai 

dimanche 
13 juin 

VELENNES 

• 22 kilomètres au sud-ouest d’Amiens. 

• Rendez-vous à 08 heures 45 – près de l’église. 

16 KM  
avec Paul 

18 kilomètres au sud-ouest d’Amiens. 
 

Rendez-vous à 06 heures 45  pour la matinale 
Rendez-vous à 08 heures 45 pour la normale  

 

Place de l’église de Briquemesnil 
 

avec Didier 

Sortie MATINALE *  

de 8 km  

suivie d’une rando « NORMALE »*   

de 15,5 km 

* il n’est nullement interdit de faire les 2. 


